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RAPPORT DU SRCRETAIRE CEWERAL AU PRESIDENT LU CONCTIL DE SRCURTIE AU
SUJET LTS POUVOIRS DU RETRESEFCANT SUPPTEANT Di L UNLCN DES REFUBLIGUES
COCIALISTES SOVIETIOURS AU CON3EIL IR SECURITE

Conformément & L'article 15 du réglement intérieur provicoire du Conseil
de sdcurit€, le Scerdtaire péndral a 1'houneur de signaler que le Ministre des
affaires &trangéres de L'Union des Répnbliques socialistés sovidtioues 1'a informé
par t€ldpramme daté du 28 mei 1958, que M, Kliment Daniloviteh Levytchkine dtait
nonmé représentant suppldant de 1'Uaion des Républiques sociallstes soviétiques
au Conseil de s€curitd.

De l'avis du Secrétalre géndral, ces pouvoirs sont en bonne et due forme.
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